




 

 

 

 

 

 

 

 

 

………………………………………………………………………….…………………………………………..

………………………….. 

 



 

 

 

  

 

1 CE 25 novembre 2021 collectivité de Corse n°454466. 
2 CE 20 juillet 2021 ministre de l’intérieur c/X. n°445843 pour l’insuffisance professionnelle d’un attaché de 
préfecture. 



 

  

 

 

 

   

 

 

3 Réponse à la députée Le Pen le 2 juillet 2019 JOAN p.6162. 
4 CE 13 décembre 2021 M.X n°459115 
5 CE 30 décembre 2020 M.X. n°439932. 
6 CE 4 novembre 2020 n° 440963 au sujet d’une activité privée lors de la retraite. 
7 Tribunal administratif de Rouen 23 octobre 2021 « des propos racistes, antisémites, misogynes et 
discriminatoires échangés par des fonctionnaires de la police sur WhatsApp justifient leur révocation » 
(AJDA 21 mars 2022 p.559.  
8 Voir par exemple « Le guide de la vie en poste à l’usage du corps préfectoral » automne 2020. 
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 FORMI ( 

https://eformation.sdrf.drh.interieur.gouv.fr/


 

 

 

 

 



  

  

  

  

  

 



 

 

 



 

 

Cumul 
d'activités 

42

Conflits 
d'intérêts 

23

Probité
2

Obéissance / loyauté
1

Dignité
3

Réserve / 
neutralité

1
Autres

1

C
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9 Validé par CE7 mai 2008 union syndicale professionnelle des policiers municipaux n°300672. 
10 Cf CE 8 décembre 2008 n°318214. 



 

 
  

 
  

 

  

 

  

 
 

 

11 Cf Christian Vigouroux Déontologie des fonctions publiques Dalloz 2012 p.524 « respecter le 
successeur ». 
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 Les éléments à prendre en compte : 

I - 

II - 

in concreto

III - 



a posteriori

Le conseil : 



Les éléments à prendre en compte : 

I -

II -

III -

Le policier ou le gendarme ne se départ de sa dignité en 

aucune circonstance. /En tout temps, dans ou en dehors du service, y compris lorsqu'il s'exprime à travers les 

réseaux de communication électronique sociaux, il s’abstient de tout acte, propos ou comportement de nature 

à nuire à la considération portée à la police nationale et à la gendarmerie nationale. Il veille à ne porter, par la 

nature de ses relations, aucune atteinte à leur crédit ou à leur réputation

Le conseil : 



 

 Les éléments à prendre en compte : 

I -

II -
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 Le conseil : 



I -

II - 

III - 



IV -

V -
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